
Bilan synthétique du suivi de l’apprentissage  

 

LEX : 3HTD la visite en entreprise réalisée par le Directeur de formation ou un membre de l'équipe 

pédagogique du parcours.  La première visite est réalisée par Madame S, en charge des relations avec 

les entreprises. Ces 3HTD tiennent compte du temps de déplacement du directeur de formation, du 

temps de rédaction du compte-rendu et, enfin, bien évidemment, du temps de présence lors de la visite 

en elle-même  

HEALTHY : 3h/visite et 5h de suivi mémoire et soutenance par étudiant. 

DS4H : 8h / alternant / an  

CREATES : 6heq TD. Nous avons pris comme base le volume horaire accordé aux tuteurs académiques 

pour le suivi des étudiants en stage dans le cadre du Master MEEF  

ODYSEE : 10 heures au tuteur pour le suivi de chaque apprenti.e  

IAE : Les tuteurs sont obligatoirement membres de l’équipe pédagogique et présents sur la maquette. 

Ils ne peuvent encadrer moins de 2 apprentis par an (pour limiter le nombre d’enregistrement de contrats) 

et ne peuvent en encadrer plus de 15. 

La base horaire prévue en HETD est : 3h par visite bi-annuelle (obligation Qualiopi), 5h pour 

encadrement mémoire et soutenance. 

Ainsi, un tuteur pédagogique ne peut percevoir une somme nette inférieure à 911.02€, ou supérieure à 

6832.65€.  

 

IUT : 4Heq TD / apprenti / an décomposé en 2HeqTD pour les visites et 2HeqTD pour mémoire et 

soutenance  

 

ELMI : 3h ETD / apprentis suivi  

SPECTRUM : Variable suivant les formations : rien 1h par apprenti / semestre (soit 2h eq. TD / an) ou 

7.5h / apprenti / an dans le dernier cas, la mission est la suivante Les missions du tuteur :- Les deux 

visites en entreprises (en temps normal en présenciel ce qui veut dire en général, avec les déplacements, 

2 demi journées). ; - Le suivi mensuel des tutorés pour savoir si tout se passe bien et le cas échéant 

effectuer des médiations entreprise/université/tutoré. ; - La lecture/correction du rapport du tutoré + 

participation à la soutenance du tutoré mi-février quand il présente ses travaux effectués en entreprise 

(PFE). ;- La lecture/correction du rapport du tutoré + participation à la soutenance du tutoré début 

septembre quand il présente ses travaux effectués tout au long de l’année  

POLYTECH : Suivi pédagogique : Ces heures ne comprennent pas la visite, qui est un acte particulier, 

mais seulement le suivi pédagogique du travail réalisé pendant la période en entreprise et qui comprend 

notamment, les aides apportées au salarié alternant par échange d’email, de téléphone, de document, et 

l’évaluation de l’expression écrite et de l’expression orale.  

Heures attribuées pour le suivi pédagogique des apprentis en : 

1ère année du cycle ingénieur (3A dans le cursus en 5 ans) : 1 HETD/semestre sachant que la durée en 

entreprise est de 2 à 4 mois/semestre 

2ème année du cycle ingénieur (4A dans le cursus en 5 ans) : 1 HETD/semestre sachant que la durée en 

entreprise est de 2 à 4 mois/semestre 

3ème année du cycle ingénieur (5A dans le cursus en 5 ans) : 2 HETD en semestre Automne et 4 HETD 

en semestre de Printemps pour une durée totale en entreprise de 8 mois sur l’année (alternance longue 

de niveau ingénieur).  



NB : en 3A ce nombre d’heures vaut aussi pour le suivi des contrats de professionnalisation réalisé en 

5A et il vaut aussi pour les contrats d’apprentis des parcours de master que nous gérons à savoir 

ingénierie mathématiques (options INUM et IMAFA), hydroprotech et ingénierie informatique. 

  

Visite en entreprise, sous-entendu rencontre de l’alternant sur son lieu de travail en présence du tuteur 

en entreprise et/ou de la DRH de l’entreprise en réflexion : prendre une base de temps estimée pour faire 

la visite sachant que l’on passe 1 à 2 heures dans l’entreprise ; par exemple, 1 HETD à la demi-journée, 

soit 1 HETD pour une visite sur 50km à la ronde, 2 HETD jusqu’à 200km ou en vol direct à Paris pour 

l’Ile de France, et 3 HETD dans tous les autres cas, 3 HETD étant le montant maximal quel que soit le 

lieu.  

 

 

 

Proposition établissement :  3h par visite / 3h mémoire / 2h soutenance 


